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RÉGLEMENTATION LIGUE SIMPLE LETTRE ORFORD/ST-FRANÇOIS
CHAMPIONNATS DE FIN DE SAISON 2011-2012
1.00
Responsabilités de la ligue versus les Associations

1.01
Responsabilité
La Ligue Simple Lettre Orford/St-François a l’entière responsabilité pour les championnats de fin de saison des équipes des associations participant à ses activités, ceci pour les classes simples lettres : A, B et C.

1.02
Date des championnats de fin de saison de la Ligue Simple Lettre Orford/St-François

Les championnats de fin de saison de la Ligue simple lettre Orford/St-François se dérouleront aux dates déterminées par le conseil d’administration de la Ligue simple lettre Orford/St-François qui les fera connaître pour  l’assemblée des membres du mois d’octobre.  Les candidatures devront être déposées pour l’assemblée des membres du mois de novembre pour chaque division et classe.  Le choix des associations hôtesses sera connu à l’assemblée des membres du mois de janvier de la saison en cours.

1.03
Permission de Tournoi et Festival

Aucune permission ne sera accordée aux équipes de la Ligue simple lettre Orford/St-François  pour participer à des tournois ou festivals qui se dérouleront durant les championnats de fin de saison de la Ligue simple lettre Orford/St-François.  La période d’interdiction sera de la première fin de semaine complète de mars jusqu’à la fin des championnats de fin de saison.

Cependant une permission spéciale pourra être accordée à une équipe qui est éliminée des championnats de fin de saison et qui peut participer à un tournoi ou festival à la recherche d’une équipe de dernière minute afin de compléter leur grille.

1.04 Responsabilité des Associations Hôtesses
Il relève de la responsabilité de la Ligue simple lettre Orford/St-François d’organiser des championnats de fin de saison menant aux championnats régionaux à tous les niveaux sur son territoire et chacune des associations se doit d’être hôtesse d’une ou plusieurs divisions. Advenant l’impossibilité d’organiser les championnats de fin de saison pour une association, celle-ci devra contribuer financièrement aux coûts des championnats de fin de saison (Officiels majeurs et mineurs et les heures de glace).
Les associations hôtesses devront fournir :

1. Le site et les lieux de compétitions.

2. Les officiels majeurs et mineurs.

3. Voir à la discipline durant les championnats de fin de saison.

4. Voir à la vérification du cartable de l'équipe incluant l'accréditation de l’entraîneur et l'éligibilité des joueurs et du personnel d’équipe.

5. Voir à l’application des règlements de Ligue simple lettre Orford/St-François.
6. Faire signer tous les joueurs avant chaque partie.

MODE DE FONCTIONNEMENT
2.01 Mode de fonctionnement et représentativitée aux championnats régionaux de  hockey estrie.
Le mode de fonctionnement des championnats de fin de saison sera discuté à l’assemblée des membres de la Ligue simple lettre Orford/St-François du mois de janvier de la saison en cours :

A. Choix du mode de fonctionnement.

B. Approbation pour les tournois à la ronde.

C. Approbation des organigrammes par le comité de discipline et règlements un (1) mois avant le début des championnats de fin de saison.

D. Les représentants simple lettre aux Régionaux seront les champions et les finalistes des Championnats de fin de saison.
E. Les champions et finalistes devront obligatoirement  participer aux championnats régionaux, et les champions des championnats régionaux devront obligatoirement participer aux championnats interrégionaux.  Les championnats régionaux et interrégionaux ont priorité sur les tournois.

F. Dates des championnats régionaux : Date à déterminer pour les endroits ou se dérouleront ceux-ci dans les villes qui seront choisies par Hockey Estrie.
2.02
Calendrier des parties

Chaque responsable d’associations doit produire au président et vice-président(e) de la Ligue simple lettre Orford St-François une copie de son calendrier des parties pour acceptation, et ce pour la première fin de semaine de février.
Les associations doivent fournir obligatoirement deux (2) fins de semaine complète de glace pour tenir un ou des championnats de fin de saison.

2.03 Chronométrage des parties

	Novice à Pee-Wee
	Trois (3) périodes de douze (12) minutes chronométrées
	 

	Bantam à Junior
	Deux (2) périodes de douze (12) minutes chronométrées et
	Une (1) période de quinze (15) minutes chronométrées.


Toutes les parties des championnats de fin de saison doivent se terminer dans le temps réglementaire dans les tournois à la ronde et les organigrammes.  Prévoir le temps nécessaire pour terminer les parties advenant du surtemps.
2.04
Période de réchauffement

A. La poignée de main entre les équipes se fera dorénavant en début de partie et ce afin d’éviter des conflits pouvant survenir en fin de joutes.

B. Aussitôt que la glace est prête, le chronométreur sonne la cloche et le cadran démarre pour les trois (3) minutes de réchauffement.  À une (1) minute, le chronométreur fait sonner la sirène pour indiquer aux équipes qu’il faut ramasser les rondelles et se préparer à se donner la poignée de main au centre de la glace.  Après la poignée de main, les joueurs retournent chacun à leurs bancs respectifs et la joute débute.

2.05
Différence de SEPT (7) buts

Durant les championnats de fin de saison lorsqu'il y aura une différence de sept (7) buts, le temps ne sera plus chronométré après la deuxième période et ce jusqu'à la fin.  Les punitions mineures et majeures seront elles aussi en temps continues
2.06
Arrêt de la partie

En cas de foire ou de joute en dérision le responsable de la ligue ou de l’association hôtesse peut autoriser l'arbitre à mettre fin à la partie.

2.07
Surface glacée

La surface glacée devra être refaite entre la 2 ième  et la 3 ième périodes de chaque partie ou à toutes les deux (2) périodes.

2.08
Changement de partie au calendrier

Les Associations hôtesses pourront changer des parties avec l’accord du président et du vice-président(e) de la Ligue simple lettre Orford/St-François pour des circonstances incontrôlables.

2.09
Heure des parties

Voir règlements administratifs de Hockey Québec

Lorsqu'une partie a débuté sur une surface glacée, il n'est pas permis d'y débuter une autre partie avant que la première ne soit terminée.  Dans les cas d'heure limite pour débuter les parties de fin de journée, une permission spéciale peut être accordée par le président ou le vice-président(e) de la Ligue simple lettre Orford/St-François ou l’association hôtesse, avec l'accord des équipes concernées.  Une telle permission ne sera accordée que dans le cas où des événements vraiment incontrôlables auraient retardé le calendrier initial.

2.10
Équipe receveur

En tout temps, l’équipe receveur sera déterminée par sa position finale au classement général de la saison régulière (ex : 10 vs 1 ; la position 1 sera receveur ; 9 vs 2 : la position 2 sera receveur)
Après le mardi 20 h 00 précédent la première fin de semaine des championnats de fin de saison, il ne sera plus possible de modifier le classement de la saison régulière et les points franc-jeux.  L’association receveur à la responsabilité de faire parvenir les feuilles de matchs pour cette date.  Le non respect de cette règle entraînera une (1) défaite par défaut en plus de l’amende associé aux résultats au statisticien.

2.11
Les points Franc-Jeu et l’impact dans les championnats de fin de saison

Toutes les équipes simples lettre de la ligue participent aux championnats de fin de saison.
Pour que Franc-Jeu ait sa raison d’être, il doit être considéré lors des championnats de fin de saison.  Le pourcentage (%) de Franc-Jeu d’une équipe lors de la saison régulière aura un impact pour chacune des parties lors des championnats de fin de saison.

Exemple division Midget A classement final
	Nom de l'équipe
	PJ
	V
	D
	N
	FJ
	BP
	BC
	DIFF
	PTS
	Total
	Handicap

	COATICOOK Frontaliers 
	20
	13
	2
	5
	20
	80
	34
	46
	31
	51
	3

	SHERMONT Nordic
	20
	10
	4
	6
	18
	60
	43
	17
	26
	44
	3

	SHERMONT National 
	20
	12
	5
	3
	16
	66
	51
	15
	27
	43
	2

	LAC-MEGANTIC Turmel
	20
	12
	6
	2
	15
	79
	62
	17
	26
	41
	2

	SHERMONT Stars
	20
	9
	8
	3
	18
	53
	56
	-3
	21
	39
	3

	SHERBROOKE-OUEST Metro-Plouffe
	20
	12
	5
	3
	11
	75
	53
	22
	27
	38
	0

	MAGOG Loblaws
	20
	7
	10
	3
	20
	59
	68
	-9
	17
	37
	3

	SHERMONT Hawks
	20
	7
	11
	2
	17
	57
	70
	-13
	16
	33
	2

	SHERBROOKE-OUEST Club Piscine
	20
	5
	12
	3
	15
	31
	49
	-18
	13
	28
	2

	SHERBROOKE-OUEST Hockey Expert
	20
	4
	13
	3
	10
	49
	67
	-18
	11
	21
	0

	HAUT ST-FRANCOIS Sharks
	20
	2
	17
	1
	16
	49
	99
	-56
	5
	21
	2


Handicap Positif Franc-Jeu

Un handicap positif sera accordé à toutes les équipes basé sur le pourcentage de points Franc-Jeu obtenu durant la saison régulière. Façon de calculer les Francs-Jeu : Le nombre de Franc jeu obtenu pendant la saison divisé par le nombre de joutes disputées = % Franc-Jeu

	Pourcentage de Franc-Jeu
	Points accordés

	 0 % à < 60 %
	Zéro (0) point

	 => 60 % à < 75 %
	Un (1) point

	 => 75 % à < 90 %
	Deux (2) points

	 => 90 % à 100 %
	Trois (3) points


Procédure d’application lors des séries éliminatoires de fin de saison

A chacune des parties lors des championnats de fin de saison le handicap positif des équipes sera considéré.  Lorsqu’il y aura un différentiel entre deux équipes qui s’affrontent, l’équipe avantagée se verra accorder un avantage numérique en minute(s) équivalent au différentiel. Cet avantage sera accordé dès le début de la joute et demeurera jusqu’à la fin du chronométrage qu’il y ait but ou non.  Un but n’arrête pas l’avantage numérique.

Exemple 1 :
COATICOOK Frontaliers (100 %)=

3 pts


SHERBROOKE-OUEST Club Piscine (75 %)=
2 pts 


Différentiel

1 pt pour COATICOOK Frontaliers
Les COATICOOK Frontaliers débuteront la partie avec un avantage numérique de 1 minute.

Exemple 2 :
SHERBROOKE-OUEST Hockey Expert (50%)=
0 pts


HAUT ST-FRANCOIS Sharks (80 %) =
2 pts 


Différentiel

2 pts pour le HAUT ST-FRANCOIS Sharks
Le HAUT ST-FRANCOIS Sharks débuteront la partie avec un avantage numérique de 2 minutes.

A chacune des parties lors des championnats de fin de saison, le processus du handicap positif est repris et ce pour toutes les divisions et classes pour les équipes simples lettre de la ligue.

2.12
Couleurs contrastantes des chandails

En cas de besoin, l’association hôtesse fournira à l'équipe receveur des chandails différents de l'équipe visiteur.

2.13
Officiels majeurs et mineurs

A chaque division il est fortement recommandé d’avoir trois (3) officiels majeurs un (1) arbitre et deux (2) juges de lignes et de deux (2) officiels mineurs, un (1) marqueur et un (1) chronométreur dans le but de former la relève.  L'obligation à trois (3) officiels n'est qu'au Pee Wee, bantam, midget et junior ainsi que pour les demi-finales et finales de chaque division et classe.  En cas de force majeure, la partie pourra être officiée par deux (2) arbires.  Dans ce cas, un rapport expliquant la cause doit être soumis à la statisticienne et au président du comité de discipline et règlements de la Ligue.  Le comité de discipline se garde le privilège d’imposé une amende advenant le non respect du nombre d’arbitre (voir échelle des amendes article 16).Les officiels pour les parties locales sont sous la responsabilité de l’association hôtesse. Les officiels sont sous la responsabilité de l’arbitre en chef des associations hôtesses.
2.14
Vérification des équipes (Enregistrement)

Le registraire de l'association hôtesse doit vérifier tous les cartables des équipes participantes aux championnats de fin de saison.
2.15
Vérification de la certification de l’entraîneur

Il incombe au registraire de l’association hôtesse de vérifier la certification des entraîneurs des équipes.

3.00
Responsabilités des Équipes

3.01
Cartable de vérification

Les équipes qui participent aux championnats de fin de saison de la Ligue simple lettre Orford St-François doivent fournir leur cartable de vérification complet.  Ces cartables doivent avoir été vérifiés au préalable par le registraire de l’association concernée qui devra inclure dans le cartable une copie de la formule officielle à cet effet.  Les équipes doivent compléter une liste de joueurs et la remettre au registraire de l’association hôtesse ou se déroule la compétition de leur division et classe au plus tard une (1) heure avant le début de leur 1ère partie dans les championnats de fin de saison.

3.02
Respect des règlements

Pour être éligible à participer aux championnats de fin de saison de la ligue, toutes les équipes doivent avoir respecté tous les règlements de l'A.C.H., de Hockey Québec, Hockey Estrie et de la ligue.

3.03
Feuilles de pointage signé

À toutes les parties des championnats de fin de saison de la ligue, tous les entraîneurs doivent signer la feuille officielle de Hockey Québec (feuille de pointage) avant le début de chaque partie.

3.04
L'équipe qui ne se présente pas à une partie

Toute équipe qui ne se présente pas à une partie lors des championnats de fin de saison de la ligue menant aux championnats régionaux de Hockey Estrie sera suspendue.  Son cas sera soumis au Comité de discipline et règlements de la ligue qui déterminera de la valeur de la raison (force majeure), si la raison n'est pas jugée valable, l’association fautive devra payer cent  ($100.00) à la ligue.  Des frais compensatoires seront versés à l’association hôtesse pour les heures de glaces perdues ainsi que pour le coût des officiels majeurs et mineurs.  L’équipe sera éliminée de la compétition des championnats de fin de saison de la ligue.  Les entraîneurs de l'équipe seront suspendus jusqu'à ce que leur cas soit étudié par le Comité de discipline et de règlements de la ligue.

4.00
Équipe dirigée par un membre suspendu

Toute équipe dirigée directement ou indirectement par un membre suspendu est suspendue jusqu'à ce que le cas soit étudié par le Comité de discipline de la Ligue.

4.01
Libération des vestiaires

Après la partie, les équipes disposent de trente (30) minutes pour libérer complètement le vestiaire 
4.02     ÉTAT des vestiaires
Les équipes devront laisser les vestiaires propres et en bon état.  Si des dommages sont faits, l’association fautive, elle devra défrayer les coûts de réparation.
4.03 Joueurs affiliés pour toutes les équipes

Voir le livre de règlements administratifs de Hockey Québec.
5.00
Départage d’égalité
Voir le livre de règlements administratifs de Hockey Québec.
6.00
BANNIÈRES

Il n’y aura plus de grandes bannières pour les équipes gagnantes et finalistes de tous les niveaux.  Il sera remis à chaque joueur, des équipes gagnantes et finalistes, des petites bannières et ce de novice à junior.
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